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Pôle Ressources 
Assemblées

CONSEIL COMMUNAUTAIRE
EXTRAIT DU REGISTRE
DES DELIBERATIONS

Séance du 9 décembre 2021 (18h35)

Membres titulaires : 56 
En exercice : 55
Membres suppléants : 23
Présents : 40 + 1
Votants : 51
Convocation et affichage : 02/12/2021
Président de séance :  Monsieur Simon
PLENET
Secrétaire de séance :  Madame  Nathalie
CLÉMENT

CC-2021-404  -  RESSOURCES  -  FONDS  DE  SOLIDARITÉ  AUX  COMMUNES  -
ATTRIBUTION DES FONDS DE CONCOURS 2021

Rapporteur : Monsieur Laurent TORGUE

Par  délibération  N°2021-316  en  date  du  27  septembre  2021,  le  conseil
communautaire a décidé la mise en place d’un fonds de solidarité au bénéfice de ses
communes membres afin de soutenir les projets d’investissement s’inscrivant dans le
projet de territoire ou concourant à l’amélioration du cadre de vie des habitants.
11 communes sollicitent l’attribution de fonds de concours en 2021 pour leurs projets
respectifs pour un montant prévisionnel de 681.196,08 € comme détaillés ci-après :

communes ayant déposé un 
dossier

objet de l'opération
montant des 
travaux HT - 

Dépenses

montant des 
subventions à 

percevoir - 
Recettes

reste à charge 
communes 
(dépenses -

recettes)

fond de concours 
maximum attribuable 

sur l'opération

ANNONAY travaux extension cimetière 300 000,00 €        90 000,00 €          210 000,00 €        90 000,00 €                           
ARDOIX Aménagement d'un local boules buvette-sanitaires 175 332,00 €        80 379,00 €          94 953,00 €          47 476,50 €                           
BOGY chauffage et climatisation salle polyvalente- création d'un city parc 104 370,00 €        42 608,00 €          61 762,00 €          30 881,00 €                           
BROSSAINC Socle informatique école, vitraux église, mobilier école et cantine 13 087,72 €          2 492,69 €             10 595,03 €          5 297,52 €                              
DAVEZIEUX Restauration toiture Eglise de Vidalon 348 933,00 €        208 121,00 €        140 812,00 €        70 406,00 €                           
QUINTENAS sécurisation voirie - espace détente salle associative 44 334,96 €          -  €                       44 334,96 €          22 167,48 €                           
ROIFFIEUX Aménagement de l'ancienne cure en restaurant 840 400,00 €        -  €                       840 400,00 €        162 000,00 €                         
SAINT CYR réhabilitation de la salle de la route bleue 830 000,00 €        598 000,00 €        232 000,00 €        66 000,00 €                           
SAINT JACQUES D'ATTICIEUX réfection des peintures de la salle communale +amènagement bordures voirie 31 935,16 €          -  €                       31 935,16 €          15 967,58 €                           
THORRENC construction annexe bâtiment municipal 160 000,00 €        65 000,00 €          95 000,00 €          47 500,00 €                           
VERNOSC Projet de cantine et rénovation salle d'animation du Fraisse 1 567 000,00 €     1 130 100,00 €     436 900,00 €        123 500,00 €                         

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment son article L5216-5 VI,
VU la  délibération du Conseil  communautaire N°2021-316 du 27 septembre 2021,
approuvant la mise en place d’un fonds de solidarité et le règlement d’attribution des
fonds de concours afférent,
VU les demandes de fonds de concours présentés par les onze communes précitées,
Considérant  que  les  dossiers  de  demandes de  fonds  de  concours  sont  complets
conformément aux pièces demandées dans le règlement d’attribution des fonds de
concours,
Considérant que les montants de fonds de concours demandés n’excèdent pas la part
du financement assurée, hors subventions, par le bénéficiaire du fonds de concours. 



2021

DÉLIBÉRÉ

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE
Après en avoir délibéré, 

Par 0 voix votant pour

DECIDE d’attribuer aux communes les montants de fonds de concours détaillés dans
le tableau ci-dessous

communes ayant déposé un 
dossier

objet de l'opération
montant des 
travaux HT - 

Dépenses

montant des 
subventions à 

percevoir - 
Recettes

reste à charge 
communes 
(dépenses -

recettes)

fond de concours 
maximum attribuable 

sur l'opération

ANNONAY travaux extension cimetière 300 000,00 €        90 000,00 €          210 000,00 €        90 000,00 €                           
ARDOIX Aménagement d'un local boules buvette-sanitaires 175 332,00 €        80 379,00 €          94 953,00 €          47 476,50 €                           
BOGY chauffage et climatisation salle polyvalente- création d'un city parc 104 370,00 €        42 608,00 €          61 762,00 €          30 881,00 €                           
BROSSAINC Socle informatique école, vitraux église, mobilier école et cantine 13 087,72 €          2 492,69 €             10 595,03 €          5 297,52 €                              
DAVEZIEUX Restauration toiture Eglise de Vidalon 348 933,00 €        208 121,00 €        140 812,00 €        70 406,00 €                           
QUINTENAS sécurisation voirie - espace détente salle associative 44 334,96 €          -  €                       44 334,96 €          22 167,48 €                           
ROIFFIEUX Aménagement de l'ancienne cure en restaurant 840 400,00 €        -  €                       840 400,00 €        162 000,00 €                         
SAINT CYR réhabilitation de la salle de la route bleue 830 000,00 €        598 000,00 €        232 000,00 €        66 000,00 €                           
SAINT JACQUES D'ATTICIEUX réfection des peintures de la salle communale +amènagement bordures voirie 31 935,16 €          -  €                       31 935,16 €          15 967,58 €                           
THORRENC construction annexe bâtiment municipal 160 000,00 €        65 000,00 €          95 000,00 €          47 500,00 €                           
VERNOSC Projet de cantine et rénovation salle d'animation du Fraisse 1 567 000,00 €     1 130 100,00 €     436 900,00 €        123 500,00 €                         

AUTORISE le  Président à signer les conventions à intervenir  avec les communes
selon le modèle de convention joint à la présente délibération,
PRECISE que les dépenses seront imputées au budget principal chapitre 204, sous
rubrique 020, nature 2041412.

Fait à Davézieux le : 13/12/21
Affiché le : 18/12/21
Transmis en sous-préfecture le : 13/12/21 
Identifiant télétransmission : 007-200072015-20211209-28693-DE-1-1

Pour extrait certifié conforme au 
registre des délibérations du 
CONSEIL COMMUNAUTAIRE
Le Président

Simon PLENET


